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Délai instruction dossier de régularisation

Par Mouad54, le 17/04/2013 à 23:00

Bonsoir j'aimerai bien avoir vos conseils concernant le délai d'instruction d'un dossier de
régularisation envoyés par courrier à la préfecture??? Merci d'avance

Par pancras, le 27/04/2013 à 17:47

Bjr,

Sauf erreur de ma part, il est obligatoire de se présenter à la préfecture pour déposer un
dossier de régularisation. 

Il est d'ailleurs demandé aux étrangers en situation irrégulière de produire les originaux
accompagnés des copies.

Par Mouad54, le 27/04/2013 à 19:31

merci pour votre réponse j'ai déjà étais mais ils me disent il faut attendre minimum c'est 4 mois
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